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La petite enfance et l’enfance sont au cœur des actions 
municipales. Dès les premiers mois de vie et tout au long 
du parcours scolaire, la Ville agit pour offrir aux enfants 
les meilleures conditions d’accueil, d’éveil  
et d’apprentissage.

Le dossier de ce Cé l’info est consacré aux structures  
et aux services qui accompagnent les familles au 
quotidien. Autant d’actions portées par la collectivité  
et ses partenaires, au service du bien-être des enfants  
et de la sérénité des parents.

L’enjeu est collectif : permettre à chaque enfant  
de grandir dans un environnement bienveillant, sûr  
et propice à son épanouissement. C’est aussi soutenir  
les parents dans leur rôle essentiel, en facilitant l’accès 
 à l’information, aux conseils et aux ressources locales.

Je tiens à remercier l’ensemble des professionnels et les 
agents municipaux qui s’investissent chaque jour auprès 
des familles, et contribuent ainsi à faire des Ponts-de-Cé 
une ville attentive aux enfants et à leurs parents.

Jean-Paul PAVILLON
Maire,  

Vice-président d’Angers  
Loire Métropole
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Tout l’agenda :
www.lespontsdece.fr

Abonnez-vous  
aux newletters
culture et Ville

NEWS

BILLETTERIECULTUREOuverture de l’Accueil culture :
Lundi et vendredi de 14h à 18h

Mardi de 14h à 18h30
Mercredi de 9h30 à 12h30  

et de 14h à 18h30Tél. 02 41 79 75 94Billetterie en ligne sur
billetterie.lespontsdece.fr

AGENDA

  DU 11 OCT. AU 14 DEC.  
“ LOIRE, UNE EXPÉDITION PHOTOGRAPHIQUE ” 
D’ANNE-MARIE FILAIRE 
RIVE D’ARTS 

  DU 17 OCT. AU 15 NOV. 
« L’APPEL DU FLEUVE » 
LA LOIRE EN BANDE DESSINÉE
MÉDIATHÈQUE

AGENDA
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NOV.
  LUNDI 3  
INAUGURATION DU COMPOSTEUR
Quartier la Monnaie
17h30 - en face le 5 avenue  
F. Mitterrand

  MARDI 4  
INAUGURATION DU COMPOSTEUR
Quartier la Monnaie
17h30 - 2 avenue F.Mitterrand 

  MERCREDI 5  
UN TEMPS POUR MOI   
ATELIER AIDANTS
14h30 à 16h30 - Résidence 
autonomie

ANIMATIONS DE PROXIMITÉ
Ouvert à tous - Gratuit
15h à 17h / City stade La Monnaie

INAUGURATION DU COMPOSTEUR
Quartier la Monnaie
17h30 - 32 rue T Louverture

ATELIER DE CONTRIBUTION  
À WIKIPÉDIA
18h – Médiathèque

  SAMEDI 8  
CAFÉ CITOYENS
Quartier la Guillebotte
10h30 à 12h - Parking Intermarché

REPAIR CAFÉ
10h à 12h30 - Médiathèque

CAFÉ IA
14h30 - Médiathèque

OCT.
 MERCREDI 29  
HAPPY APPLI SUR 
L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
14h30 - Médiathèque

 SAMEDI 28   
 ET DIMANCHE 29 
EXPO VENTE CARITATIVE
CONTRE LA SLA –  
MALADIE DE CHARCOT
10h-18h - Cloître Saint-Maurille

 SAMEDI 28 AU 8 NOVEMBRE 
SEMAINE DU NUMÉRIQUE
Programme sur  
www.lespontsdece.fr

 JEUDI 30  
CHANSONS 
« JE TOUCHE UN ARBRE »  
de la Cie CROCK’NOTES
16h - Théâtre des Dames 
Dès 4 ans

  DIMANCHE 9  
UN DIMANCHE A RIVE D’ARTS
14h à 19h - Rive d’Arts
Programme sur www.rivedarts.fr

  SAMEDI 15 
CONCERT SOLIDAIRE
AU PROFIT DE L’APF France 
Handicap
15h - Église Saint-Aubin

  MARDI 18  
CONSEIL MUNICIPAL
19h - Hôtel de Ville

  MERCREDI 19  
ANIMATIONS DE PROXIMITÉ
Ouvert à tous - Gratuit
15h à 17h - City stade  
La Guillebotte

  JEUDI 20  
THÉÂTRE 
« QU’AURIONS-NOUS FAIT  
À SA PLACE ? »  
de la Cie l’INTEMPORELLE
20h - Théâtre des Dames  
Dès 13 ans
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DÉC.
  MARDI 2  
SPECTACLE 
CHAUD DEDANS  
de la Cie À FLEUR DE SCÈNE
18h30 - Ateliers enfantins  
De 0 à 4 ans

  MERCREDI 3  
UN TEMPS POUR MOI  
Atelier aidants
14h30 à 16h30  
Résidence autonomie

ANIMATIONS DE PROXIMITÉ
Ouvert à tous - Gratuit
15h à 17h - City stade  
Le Petit-Pouillé

  VENDREDI 5  
MOM’ENT FAMILLE
Temps d’échanges parents/enfants
18h à 19h30  
Salle de La Guillebotte

PROJECTION
« LA LOIRE ROYALE ET REBELLE »
de Jean CHARBONNEAU  
20h - Théâtre des Dames

  VENDREDI 5 & SAMEDI 6  
TÉLÉTHON
Programme sur  
www.lespontsdece.fr

  SAMEDI 6  
CAFE CITOYENS
Quartier La Monnaie
10h30 à 12h – Place des Mazeries

REPAIR CAFÉ
10h à 12h30 - Médiathèque

REPAS DE NOËL
OFFERT AU ANCIENS DE + 73 ans 
du quartier Saint-Maurille
12h30 - Salle Emstal

CAUSE TOUJOURS
14h30 - Médiathèque

  MERCREDI 10  
ANIMATIONS DE PROXIMITÉ
Ouvert à tous - Gratuit
15h à 17h - City stade Sorges

  VENDREDI 12  
CONTE ET THÉÂTRE  
« LE RENNE DU SOLEIL »
19h - Médiathèque

  SAMEDI 13  
ATELIER D’INITIATION  
AU MONOTYPE
10h30 - Médiathèque

  MARDI 16  
CONSEIL MUNICIPAL
19h / Hôtel de Ville

  MERCREDI 17  
ANIMATIONS DE PROXIMITÉ
Ouvert à tous - Gratuit
15h à 17h - City stade La Monnaie

  VENDREDI 21  
PROJECTION  
« BEAU COMME UN TRACTEUR »
20h - Théâtre des Dames

  SAMEDI 22  
MALLE AUX HISTOIRES
10h30 - Médiathèque - Dès 4 ans

CONCOURS DE BELOTE UNC 
Au profit du Téléthon
13h - Inscription 
14h - Début / salle de La Chesnaie

  MERCREDI 26  
ANIMATIONS DE PROXIMITÉ
Ouvert à tous - Gratuit
15h à 17h - City stade La Chesnaie

  JEUDI 27  
SOIRÉE D’ÉCHANGES
POUR LES PARENTS
Comment concilier vie familiale  
et professionnelle sans s’épuiser ?
20h - ART.IMAGE 
Sainte-Gemmes-sur-Loire

  VENDREDI 28  
JOUONS EN FAMILLE
Passer un bon moment avec 
d’autres familles autour du jeu
18h à 19h30 - Salle de La Guillebotte

  SAMEDI 29  
BRADERIE DE NOËL
10h à 17h - Médiathèque

  DIMANCHE 30  
MARCHÉ DE NOËL
9h30 à 18h - Athlétis
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DE LA NAISSANCE …
Les parents et futurs parents bénéficient d’un service de 
proximité gratuit  : le Relais Petite Enfance. C’est le point 
d’entrée pour s’informer sur les différents modes de garde 
pour les enfants de moins de trois ans  : les assistantes 
maternelles, exerçant seules à leur domicile ou à plusieurs 
au sein d’une Maison d’assistantes maternelles, les structures 
d’accueil collectif et les gardes à domicile. La Ville dispose 
de deux structures d’accueil collectif : le multi-accueil Les 
lutins et la micro-crèche Les lutins de Lamounet. Le Relais 
Petite Enfance, service partagé avec la ville de St Gemmes-
sur-Loire, est aussi un lieu ressource pour les professionnels 
de l’accueil à domicile. Des temps d’échanges sont proposés 
aux assistantes maternelles et aux gardes à domicile. 
Parmi les sujets abordés lors de ces événements, on peut 
citer la dépression péri-natale, sensibilisation proposée 
en partenariat avec le centre de protection maternelle et 
infantile (PMI) du département et la prévention des violences 
sexuelles auprès des tout-petits. Quant aux ateliers d’éveil, 

organisés le lundi à Sainte-Gemmes-sur-Loire, le mardi et 
le jeudi aux ateliers enfantins avenue Galliéni, ils favorisent 
la socialisation, enrichissent les expériences motrices et 
sensorielles, proposent une approche du livre et du langage, 
des premières découvertes culturelles et de la nature. Parmi 
les activités proposées, on peut évoquer : un éveil sensoriel 
lors de l’exposition Textiles tactiles d’Eliz Barat à Rives d’Art, 
la médiation animale avec l’association de La Fontaine aux 
ânes, la découverte du jardin partagé avec l’association Du 
bruit dans les radis ou encore les Racontines, rendez-vous 
lecture avec la médiathèque et le multi-accueil Les lutins. Le 
Relais Petite Enfance compte aussi comme partenaires les 
crèches «  les lutins  », le centre culturel Vincent-Malandrin, 
la résidence autonomie Les 3 Moulins à Sainte-Gemmes-
sur-Loire, la compagnie FénémOne ou encore l’association 
Bala’conte et Zik.

La Ville propose une 
multitude d’activités 
aux enfants de tous 
les âges : que ce soit 
du soutien scolaire 
ou un accès privilégié 
à la culture et au 
sport. Elle propose 
également des 
actions spécifiques 
pour accompagner 
les parents au 
quotidien. 

POUR ACCOMPAGNER 
LES ENFANTS 
ET LES PARENTS

Animation du Relais Petite Enfance
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… À L’ÉCOLE MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE OU …  
À L’ENFANCE
A l’école, toujours pour accompagner les familles, la Ville 
organise les temps périscolaires notamment les matins à 
partir de 7h30 et les soirs jusqu’à 18h30. En complément, 
les temps d’activités périscolaires (TAP) sont proposés 
à l’ensemble des 4 groupes scolaires publics 3 jours par 
semaine de 15h30 à 16h30. Ce sont des temps à vocation 
ludique de découverte et d’initiation sur des thématiques 
variées  : sport, culture, sciences, art, nature et citoyen-
neté. Une étude surveillée est proposée le soir pour les 
élèves des classes élémentaires (à partir du CP). 

Chaque année, plusieurs services municipaux comme 
la culture, la vie associative, le sport ou encore la police 
municipale programment des itinéraires éducatifs 
culturels, sportifs ou citoyens pour les élèves des écoles 
maternelles et élémentaires. Pour l’année scolaire en 
cours, ce sont ainsi 32 itinéraires éducatifs qui sont 
proposés gratuitement aux enseignants. Dans le cadre 
du projet éducatif de territoire, la Ville propose aussi un 
cycle de formation « Savoir rouler à vélo » à destination 
des élèves de CM1 et de CM2. Ce dispositif, porté par un 
animateur municipal et l’association angevine « Place 
au vélo », vise à renforcer la pratique du vélo comme 
activité physique régulière en promouvant un mode 
économique et écologique de déplacement et les 
conditions de sécurité de cette pratique sur la voie 
publique. Une piste d’apprentissage a été aménagée 
au complexe sportif François-Bernard pour une 
pratique libre et accessible à tous. Chaque élève 
formé se voit ensuite offrir un kit de sécurité : un 
gilet fluorescent, un équipement pour l’éclairage du 
vélo et un usage libre de la piste d’apprentissage. 

Enfin, la commune œuvre à la mise en place de différents 
dispositifs de soutien à la scolarité. L’aide aux devoirs est, 
par exemple, un accompagnement individuel mené par des 
bénévoles un ou deux soirs par semaine. Depuis 10 ans, 
le dispositif « Coup de pouce », entièrement gratuit pour 
les enfants et leurs parents, permet à un groupe de 6 à 10 
élèves de CP  un suivi régulier (plusieurs soirs par semaine) 
avec une animatrice et une enseignante pour permettre à 
des enfants en fragilité avec le système scolaire d’éviter un 
décrochage trop rapide. Autre dispositif, le Contrat Local 
d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS), permet à  un 
groupe de 8 à 12 élèves, du CP au CM2, d’être accompagné 
deux soirs par semaine par un bénévole, un membre de la 
médiathèque et une animatrice. Les élèves participants 
sont identifiés par les enseignants et inscrits avec l’accord 
des parents.

8
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720
250

32

élèves en maternelle  
et élémentaire  
(écoles publiques)

élèves en maternelle  
et élémentaire  
(écoles privées)

itinéraires éducatifs 
culturels, citoyens  
ou sportifs pour l’année 
scolaire 2025-2026

CHIFFRES-CLÉS

Les itinéraires éducatifs à la médiathèque  
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DES ACTIVITÉS DÉDIÉES 
POUR LA JEUNESSE
Très prochainement,  les jeunes ponts-de-céais âgés de 11 à 
17 ans seront accueillis dans un nouveau bâtiment, avenue 
Galliéni, en face du complexe sportif François-Bernard, 
qui remplacera avantageusement les anciens locaux 
disséminés sur le territoire communal. Le bâtiment sera 
veritablement adapté aux activités des jeunes. Les élus ont 
choisi cet emplacement pour sa visibilité et sa proximité 
avec le collège François-Villon et le skate-park. Les locaux 
comptent trois grandes salles d’activités et une autre salle 
pouvant accueillir par exemple des ateliers cuisine. Grâce 
à un partenariat avec le service culturel, des expositions 
pourront être organisées ainsi que des activités autour 
de la musique. Dans ce futur équipement seront réunis 
l’accueil passerelle, destiné aux 11-13 ans, l’accueil jeunes 
pour les 14-17 ans, l’équipe du service Enfance-Jeunesse, 
dispersée actuellement sur plusieurs sites et le Point Infos 
Jeunesse (PIJ), lieu d’informations pour les 15-30 ans sur 
les thématiques aussi diverses que l’emploi, la formation,  
la prévention santé,  la mobilité ou le logement. Dans le 
cadre de l’accueil passerelle et de l’accueil jeunes, des 
temps encadrés par des professionnels sont organisés pour 
découvrir de nouvelles activités, favoriser les rencontres et 
créer des projets. Le service Jeunesse  propose aussi un 
programme d’activités pendant et hors vacances scolaires. 

Parmi les animations proposées, on peut citer la réalisation 
d’une fresque sur un transformateur électrique avec l’aide 
d’un artiste graphiste pour embellir l’espace public et 
apprendre pendant 3 jours à réaliser une œuvre collective. 
Autre rendez-vous incontournable  : la soirée pizza blabla. 
Un mardi soir, pendant les vacances scolaires, les 14-17 ans 
sont invités à discuter de leur quotidien autour d’une pizza. 
Ces soirées sont aussi l’occasion d’aborder des sujets 
comme les addictions, la sexualité ou de partager des 
découvertes musicales. Sont également proposées les 
mercredi après-midi, des animations de proximité dans 
les city-stades des différents quartiers de la Ville avec au 
programme du foot, du basket, du ping-pong ou des jeux 
de société. Dans le cadre du conseil municipal des enfants 
(11-12 ans) et des jeunes (14-17 ans), les Ponts-de-Céais ont 
eu l’opportunité de mettre en place des projets comme une 
conférence sur le harcèlement scolaire, l’organisation d’une 
boum à la résidence autonomie et aussi le carnaval des 
enfants, moment fort du début de l’année. 

Les associations locales sont mises à contribution dans les rdv de l’éducation
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3 QUESTIONS À …

DES ACTIONS POUR SOUTENIR LES FAMILLES
L’analyse des besoins sociaux du territoire réalisée en 2021 par la collectivité a montré l’importance de 
l’accompagnement à la fonction parentale. Trois ans plus tard, un nouvel état des lieux faisait apparaître les 
mêmes constats de la part des parents et des professionnels : le besoin de se retrouver entre pairs pour 
échanger sur les questions que l’on peut se poser lorsque l’on est parent, le besoin de participer à des temps 
forts de partage parents/enfant et l’envie de développer ses connaissances en participant à des conférences ou 
des temps d’échanges avec des professionnels. L’objectif est de favoriser le bien-être et le bon développement 
de l’enfant à tous les âges, de prévenir les éventuelles difficultés rencontrées par les parents et de favoriser 
la qualité du lien parent-enfant. Plusieurs rendez-vous sont déjà proposés tout au long de l’année : les cafés 
des parents (portés par des collèges, des parents en partenariat avec le service jeunesse), les Rendez-vous 
des familles, anciennement appelés les Rendez-vous de l’Éducation, les Ins’temps familles (soirées d’échanges 
entre parents ou soirées jeux) les vendredis tous les deux mois salle de La Guillebotte, des moments ouverts 
aux parents lors de la Semaine de la motricité. Grâce à un partenariat avec Sainte-Gemmes-sur-Loire et la CAF 
49, un nouveau Lieu d’Accueil Enfant-Parent 
(LAEP) permet aux parents de se rencontrer. 
Ce lieu est ouvert à tous, les mardis et 
vendredis en période scolaire. Il s’agit d’un 
espace libre d’accès, sans inscription, destiné 
aux parents et leurs enfants âgés de 0 à 4 ans. 
Deux accueillants professionnels mettent 
à disposition des familles des jeux adaptés. 
L’occasion de renforcer le lien parent/enfant, 
de participer à la socialisation de l’enfant et 
de rompre l’isolement en échangeant avec 
d’autres parents et les accueillants. Depuis 
l’ouverture, cinq familles en moyenne viennent à 
chaque séance. Toutes ces actions concourent 
au bien-être des enfants et des parents et 
plus largement au bien vivre ensemble dans la 
commune.

VALÉRIE 
LIOTON

adjointe en charge de la 
petite enfance, de l’enfance, 

de la jeunesse  
et de l’éducation

Pourquoi avoir tissé un 
partenariat avec la ville de 
Sainte-Gemmes-sur-Loire ? 
Nous partageons un même 
bassin de vie. Sainte-Gemmes-
sur-Loire ne disposant pas 
de collège, des élèves sont 
scolarisés aux Ponts-de-Cé. 
De même, des assistantes 
maternelles, résidant dans 
cette ville voisine, viennent à 
la médiathèque. La Convention 
Territoriale Globale que nous 
avons signée avec la ville de 
Sainte-Gemmes-sur-Loire et la 
Caisse d’allocations familiales 
(Caf) du Maine-et-Loire nous 
permet de mutualiser les 
coûts et les services proposés 
pour la petite enfance et la 
parentalité. 

Quelles actions  
ont été mises en place ?
Nous avons créé un poste 
de chargé de coopération 
sur deux thématiques : la 
parentalité et l’animation de 
la vie sociale. Récemment, 
nous avons ouvert un lieu 
d’accueil enfant-parent, qui 
dispose d’une antenne à 
Sainte-Gemmes-sur-Loire et 
d’une autre aux Ponts-de-Cé. 
Avec l’arrivée du futur quartier 
des Hauts-de-Loire, il nous 
faudra aussi réfléchir à la 
façon d’accueillir ces nouvelles 
familles et leurs enfants.

De quelle manière dialoguez-
vous avec les familles ?
Chaque année, je rencontre 
tous les parents élus au sein 
des écoles pour leur expliquer 
tout ce que nous proposons 
pour les accompagner en 
lien avec la culture et le sport 
par exemple. Pour certains 
projets, comme la nouvelle 
entrée du groupe scolaire 
Raymond-Renard, nous avons 
longuement échangé avec 
les parents sur le nouveau 
cheminement mis en place 
entre le parking derrière la 
médiathèque et l’école et sur 
la place à donner aux mobilités 
douces. 

10

Soutenir les actions parentales, une action prioritaire
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ON SE DONNE UN 
RENC’ART ?

La saison culturelle, ce n’est pas simplement des spectacles à voir,  
c’est aussi des rencontres et des moments privilégiés avec les artistes.

Pour connaître tous les renc’arts proposés au long de la saison, 
www.lespontsdece.fr/culture/saison-culturelle 

ou sur la plaquette de la saison diffusée  
à l’entrée des services municipaux

mediationculturelle@ville-lespontsdece.fr 

C’EST QUOI UN RENC’ART ?
Des opportunités de se rencontrer autour des spectacles ! 

Pour échanger avec les artistes avant ou après les 
spectacles, s’essayer à des pratiques artistiques  

(cirque, danse, théâtre, etc), entrer dans l’intimité de la 
création artistique.

Ce sont aussi des actions spontanées, des 
rencontres proposées à toutes  

et tous au long de l’année avec les artistes 
accueillis en résidence, mais également des 

projets à imaginer ensemble pour soutenir 
les initiatives. Ces temps d’échanges sont 

gratuits et ouvert à tous !

ON CONTRIBUE À UNE FRESQUE 
PARTICIPATIVE ?
En lien avec le spectacle  de Théâtre « l’abolition des priviléges » 
du 19 mars 2026, il sera possible avant le spectacle (18h30)  
de contribuer à une fresque participative et d’échanger autour 
d’un apéro/débat sur les privilèges visibles et invisibles.

ON CRÉE ENSEMBLE ?
Autour de la performance «Crème de jour»,  

les artistes, danseuse et musicienne, 
proposent d’emmener un groupe de 

femmes vers la création d’un spectacle 
pluridisciplinaire «Crème de nuit», présenté 

le 29 mars au Théâtre des dames.

ON S’INITIE  
À LA PÉDALE  
D’EFFET ?
En prélude au spectacle  
DaPontcé du 22 mai prochain,  
il est proposé de s’initier  
de façon ludique à la pédale  
d’effet (petite pédale à pied  
qui permet de modifier  
le son d’un instrument amplifié).  
Rigolade assurée.

ON RENCONTRE  
LES ARTISTES ? 

À l’issue du prochain spectacle  
« Qu’aurions nous fait à sa place »  

le 20 novembre, il sera possible  
d’échanger avec l’artiste qui se glisse 

dans le personnage de Noëlla-Rouget  
qui demanda à gracier son bourreau  
de déportation. D’autres rencontres  

seront proposées dans la saison.

ON S’ÉCHAUFFE  
PHYSIQUEMENT  
ENSEMBLE ?
Le samedi 30 mai à 10h30,  
les artistes de la Cie 
Portraits proposeront 
de participer à un 
échauffement physique 
pendant 1 heure, avant 
le spectacle qu’ils 
présenteront dans  
l’après-midi à l’école  
André-Malraux. 
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le saviez-vous ?

Soutenir les actions parentales, une action prioritaire
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5ÈME SEMAINE  
DU NUMÉRIQUE
Du 29 octobre au 8 novembre, plusieurs 
services municipaux se mobilisent pour 
organiser une nouvelle édition de la 
semaine du numérique. On y  retrouvera 
des animations, des ateliers, des jeux pour 
tous les publics (senior, jeune, famille, 
entreprise) et pour tous les niveaux, des 
débutants aux plus aguerris.

Plusieurs thématiques seront abordées  : 
l’intelligence artificielle (un café IA aura lieu 
le samedi 8 novembre à la médiathèque), la 
découverte de Wikipédia, comment détecter 
les IA et les fake-news avec deux ateliers, 
des animations intragénérationnelles avec la 
découverte des jeux vidéos pour les seniors de 
la résidence autonomie par de jeunes ponts-
de-céais, sans oublier les ateliers d’initiation 
au numérique pour les plus de 60 ans par 
l’association des habitants de La Chesnaie. 
Le club d’entreprises « bonjour les Ponts-de-Cé » 
se joint à cette semaine et propose un atelier 
sur l’IA générative le jeudi 6 novembre. Toutes 
ces animations sont gratuites.
Programme sur www.lespontsdece.fr

DÉVELOPPEMENT  
DE LA VIDÉO PROTECTION
Depuis début octobre, 21 points de surveillance  
de vidéo protection sont actifs sur le territoire communal. 
Les visionnages, stockés 
aux Ponts-de-Cé et partagés 
sur demande avec la police 
nationale, ne peuvent être 
effectués que sur réquisition 
du procureur de la république. 
Seuls les agents assermentés 
peuvent avoir accès à ces 
vidéos qui sont stockées 
30 jours maximum avant d’être 
définitivement détruites. 

zoomSUR ...
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QU’AURIONS NOUS FAIT  
À SA PLACE ?
C’est le titre du spectacle qui se tiendra le jeudi 20 novembre 
à 20h au Théâtre des Dames. L’histoire authentique de 
Noella-Rouget, femme humaniste, résistante, arrêtée puis 
emprisonnée à Angers avant d’être déportée à Ravensbruck. 
Elle sera libérée en avril 45 puis demandera la grâce  de son 
bourreau condamné à mort en 1965.

Cette grande dame, 
croyante, nous interroge, 
nous interpelle et porte la 
réflexion sur la haine ou 
le pardon.Un spectacle 
qui ne vous laissera pas 
indifférent(e).
Réservation sur  
www.lespontsdece.fr

le CHIFFRE 
du mois

2
C’est le nombre de radars fixe installés  

sur l’axe N/S de la Ville. Le premier  
(rue David d’Angers) présente une vitesse 
moyenne de 33 km/h, l’autre (rue pasteur), 

43Km/h. Des verbalisations  
ont déjà été faites, d’autres  

contrôles auront lieu.

en bref
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LES NOUVEAUX 
HABITANTS 
DÉCOUVRENT LA VILLE 
Comme chaque année, la municipalité 
a organisé un moment d’accueil pour 
les nouveaux Ponts-de-Céais le jour du 
forum des associations. Une quarantaine 
d’entre-eux a ainsi pu visiter la Ville en bus, 
faire connaissance avec les associations 
locales et repartir avec plein d’informations 
sur leur nouveau port d’attache. 

LE PROGRAMME  
DE RIVE D’ARTS 
JUSQU’À FIN AOÛT 2026
La programmation des événements de Rive d’Arts 
est connue jusqu’à la fin de l’été 2026. Il est possible 
de la retrouver dans un programme dédié à l’accueil 
des services municipaux ou sur le site de la Ville. 

Tenez-vous également au courant de l’actualité  
de Rive d’Arts en vous abonnant à la newsletter 
culture (inscription sur le site de la ville) ou 
en suivant les réseaux sociaux Facebook ou 
Instagram @culture.lespontsdece 

LES GALERIES 
RECYCLETTES  
SONT DE RETOUR   
Les Galeries Recyclettes, grand marché 
annuel solidaire de la seconde main et de 
l’économie circulaire en Anjou reviennent 
salle Athlétis le dimanche 7 décembre.

De 9h à 18h, une quarantaine d’exposants 
invite le public à consommer autrement 
et donner du sens à ses achats, avant 
Noël : vêtements, jouets, décoration, 
électroménagers, numérique...
Cette année, l’Iresa s’associe à la Jeune 
Chambre Économique d’Angers et sa 
région pour proposer un défilé 100 % 
seconde main et upcycling. 
Dimanche 7 décembre de 9h à 19h, à 
Athlétis. Restauration et buvette sur 
place. Entrée 2 € (gratuit moins de 18 ans).

Plus d’informations sur :  
https://iresa.org/galeries-recyclettes/
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en bref

UN DIMANCHE  
À RIVE D’ARTS #7
Rive d’Arts et ses créateurs vous invitent à 
un moment convivial autour de l’exposition 
Loire, une expédition photographique 
d’Anne-Marie Filaire le dimanche 9 novembre 
de 14h à 19h.  

Au programme : 
•	 Portes ouvertes des ateliers de créateurs : rencontrez les professionnels des 

ateliers, l’occasion d’échanger autour de leurs métiers et découvrir leurs pratiques. 
•	 Balade en bateau sur la Loire par l’association Bâbord à Mûrs :  embarquez 

depuis le port des Noues pour une balade de 45 min à bord d’un bateau 
traditionnel de Loire. 

•	 Sortie de résidence de la Cie Terrain : installez-vous pour aiguiser votre regard 
sur le paysage ligérien et observez un jongleur s’y installer et le modifier. 

•	 Table ronde avec Anne-Marie Filaire : accompagnée de spécialistes de 
l’environnement, échangez autour de l’état de santé de la Loire et ses enjeux 
écologiques et sociétaux. 

Entrée libre et gratuite

TÉLÉTHON 2025,  
ON FAIT BOUGER LES LIGNES 

Comme chaque année, plusieurs 
associations ponts-de-céaises or- 
ganisent, avec le soutien de la 
municipalité, plusieurs actions en 
faveur du Téléthon qui aura lieu 
cette année les 5 et 6 décembre.

Dès fin novembre, plusieurs ani-
mations permettront de collecter 
des dons : tournois de belote 
et de bridge, ventes diverses, 

animations sportives et culturelles... Le programme complet sera 
prochainement disponible sur le site de la Ville.  

Les associations participantes lors  
d’une première réunion de coordination

Les nouveaux habitants devant  
le Théâtre des Dames
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LE CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET DE COORDINATION 
GÉRONTOLOGIQUE (CLIC) DE LOIR À LOIRE

EST À VOS CÔTÉS
Vous avez plus de 60 ans et vous souhaitez être informé sur les services 
d’aide à domicile, les services de soins, la téléassistance, le portage  
de repas… Vous avez besoin d’être conseillé et orienté vers les services  
et les interlocuteurs appropriés ?

L’équipe du CLIC vous assure un accueil, une écoute et un accompagnement dans les 
démarches administratives. Il répertorie l’offre de services du territoire permettant 
de vous présenter des réponses adaptées à votre situation.

Vous pouvez aussi bénéficier :
•	 d’un accompagnement personnalisé dans vos démarches : les services d’aide 

et de soins à la personne, les différents modes d’accueil et les structures 
d’hébergement, le soutien à l’aidant ou encore l’adaptation de l’habitat ;

•	 d’une orientation vers les aides financières mobilisables : 
Les coordinatrices du CLIC peuvent vous proposer une rencontre à domicile ou 
un RDV dans les locaux du CLIC (un service gratuit et confidentiel).

vie quotidienne
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CONTACT
02 41 95 28 34 
contact@clicdeloiraloire.fr  
ou au CCAS des Ponts-de-Cé

AIDES DU CCAS  
POUR LA PRATIQUE  
SPORTIVE  
OU CULTURELLE  
Pratiquer une activité sportive, culturelle 
et de loisirs est bon pour la santé physique 
et mentale, mais favorise aussi l’intégration 
dans la Ville et les liens sociaux.  Aussi, le 
Centre Communal d’Action Sociale encou-
rage à la pratique d’une activité en proposant 
un dispositif d’aide au paiement des cotisa-
tions dans des associations ou structures 
communales (Centre Vincent-Malandrin et 
école de musique Henri-Dutilleux). 

Accessible aux Ponts-de-Céais quel que 
soit leur âge, cette aide est attribuée sous 
conditions de ressources (quotient familial 
CAF/MSA inférieur ou égal à 650). Elle est 
plafonnée à 100 € / an, avec une prise en 
charge maximum de 75% de la cotisation, 
déduction faite des autres aides possibles 
(par exemple le Pass Sport).  

Pour solliciter une aide, il est nécessaire  
de prendre rendez-vous au CCAS.  
43 rue Abel Boutin-Desvignes 
02 41 79 75 72 

CONCILIER VIE DE FAMILLE  
ET VIE PROFESSIONNELLE 
SANS S’ÉPUISER

Dans le cadre du projet social de 
territoire, les villes des Ponts-
de-Cé et de Sainte-Gemmes-sur-
Loire s’associent pour proposer 
une soirée aux parents des deux 
communes.  La thématique de 
la soirée a été proposée par des 
parents qui se questionnent sur 
l’organisation familiale : comment 
concilier vie de famille et vie 
professionnelle sans s’épuiser ? 
RDV à la maison des associa-
tions de Sainte-Gemmes-sur-
Loire le 27  novembre prochain 
de 20h à 22h.

Ouvert à tous, avec inscription à :  
avs.parentalite@sainte-gemmes-sur-loire.fr
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PROCHAINES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 
Les prochaines élections municipales ont été fixées au 15 et 22 mars 
2025. Si vous êtes un nouvel arrivant ou si vous avez déménagé au sein de 
la commune, n’oubliez pas de faire le nécessaire pour être sûr de pouvoir 
voter dans le bon bureau de vote. Soit en venant à l’Hôtel de Ville avec une 
pièce d’identité et un justificatif de domicile soit en vous connectant sur 
service-public.gouv.fr.

vie quotidienne
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L’ÉCO-GESTE  
DU MOIS
Avant de rallumer vos radiateurs, pensez à les 
nettoyer, les purger ou les faire désembouer. 
Pour optimiser leur utilisation, des  panneaux 

réfléchissants peuvent être installés à l’arrière de votre chauffage. C’est également le 
moment de faire la chasse à l’humidité et aux courants d’air de votre logement. Contre 
l’humidité, continuez à aérer chaque jour pendant 5 à 10 minutes. Pour conserver l’air 
chaud à l’intérieur et éviter les entrées d’air froid, vérifiez vos joints de fenêtres, ajoutez 
rideaux de porte, boudin et tapis. Ils font partie des  petits travaux faciles  que vous 
pouvez réaliser durant l’automne pour préparer votre logement à l’hiver.

REPRISES DE  
CONCESSIONS FUNÉRAIRES
Un certain nombre de concessions funéraires sont parvenues à leur terme et feront 
l’objet d’une reprise de sépulture à compter du 21 novembre 2025. La liste complète 
de ces concessions est affichée au cimetière Saint-Aubin et sur le site internet de 
la Ville. Lesdites concessions qui n’auront pas été renouvelées par les familles avant 
cette date seront reprises par la commune. Les matériaux des monuments et les 
emblèmes funéraires existants qui n’auront pas été enlevés par les ayants droit avant 
le 28 novembre 2025 seront débarrassés par les soins de la commune. 

AOÛT 2025 
	 17 	 Yara COQUEREAU 
	 18 	 Motaman NACER SALEH   
	 19 	 Eivor KOKLOSA 
	 29 	 Victoria MAISONNEUVE  
	 31	 Caïssy AUDEBERT CHAUVIÈRE    

SEPTEMBRE 2025 
	 02	 Meryem MAMOUN  
	 16 	 Colette POIRIER TERRIEN   
	 16 	 Muhammad-Salar ABDULRAHIMZI 
	 18 	 Jules PELLERIN   

AOÛT 2025
	 14	 Gérard GACHET 
	 28	 Renée TUDOUX née POIRIER  
	 31	 Gizèle BOURGÉ née VIAU

	 SEPTEMBRE 2025
	 01	 Irène SUPIOT née DAVY 		
	 02	 Marcel TAUNAY 	  		
	 10	 Bernard DENIAU
	 17	 Jean-Yves MÊME
	 18	 Bruno THOUVENEL
	 22	 Andrée GODART née MARTIN
	 23	 Monique CHATAIGNER  
		  née MAREAU
	 23	 Eliane VEST née NOURRY
	 23	 Bernard CHOLLET 
	 27	 Jean VÉTAULT
	 28	 René BEDOUET

	OCTOBRE 2025
	 02	 Etienne RAMETTE

  NAISSANCES  

  DÉCÈS  

AOÛT 2025 
	 23	 Christelle LORIEUX /  
		  Marc CHARRUEAU 
	 29	 Laura GELINEAU /  
		  Mathieu BONHERT 
	 30	 Lucie THAUMOUX /  
		  Bastien MÉNARD
	 30	 Céline FOVEZ /  
		  Armand VERGNAULT  

	SEPTEMBRE 2025 
	 06	 Emilie LEDROIT /  
		  Anthony HOCDÉ
	 13	 Maéva MÉNARD /  
		  Samuel COCHET 
	 25	 Marie DOUILLARD /  
		  Thibaud MOSSET

  MARIAGES   

étatCIVIL

Pour solliciter une aide, il est nécessaire  
de prendre rendez-vous au CCAS.  
43 rue Abel Boutin-Desvignes 
02 41 79 75 72 
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UNE NOUVELLE COUR POUR L’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE ANDRÉ-MALRAUX
Depuis la rentrée, les élèves de l’école élémentaire André-Malraux 
bénéficient d’une nouvelle cour aménagée comme un îlot de fraîcheur.

Afin de répondre aux enjeux climatiques en créant des îlots de fraicheur au sein des 
groupes scolaires tout en améliorant la qualité des espaces de vie des enfants, la Ville 
est engagée depuis plusieurs années dans des travaux de désimperméabilisation 
et de renaturation des cours d’écoles. Après les groupes scolaires Raymond-
Raoul et Renard-Corbin, l’école maternelle André-Malraux a bénéficié de 
nouveaux aménagements l’année dernière et cette année, c’était au tour de l’école 
élémentaire. La cour dispose désormais d’un enrobé drainant et d’un espace dédié 
aux jeux collectifs avec des zones recouvertes de copeaux de bois. Le montant 

des travaux, réalisés  pendant 
les vacances d’été, s’élève à 200 
000 €. La Ville a pu bénéficier 
d’une subvention de l’Agence de 
l’eau Loire-Bretagne. En 2026, 
ce seront les écoles maternelle 
et élémentaire Jacques-Prévert 
qui auront une nouvelle cour, 
clôturant ainsi le programme de 
renaturation de l’ensemble des 
écoles municipales.

CINQ PROJETS 
POUR LE  
BUDGET 
PARTICIPATIF 
2025
Le 11 octobre dernier, à l’occasion  
de la journée citoyenne, les 5 projets 
lauréats du vote des habitants ont 
été dévoilés publiquement.
Il s’agit de :
•	 création d’îlots de biodiversité -  

quartier de La Guillebotte
•	 espaces de pique-nique -  

la boire salée
•	 fontaine à eau - place Leclerc
•	 abri à proximité du skate-park 

municipal
•	 réfection des sols des terrains  

de basket et de tennis –  
quartier de l’Île

La mise en œuvre de ces choix sera 
réalisée dans les deux ans.

DES ÎLOTS DE FRAÎCHEUR 
À LA CHESNAIE
Suite à une concertation avec le comité de quartier, la Ville vient d’aménager 
des îlots de fraîcheur dans le quartier de La Chesnaie.

La Chesnaie étant l’un des quartiers les plus denses en population et les habitants 
n’ayant pour la plupart pas accès à un jardin, la Ville a souhaité y créer des îlots de 
fraîcheur. Dans le cadre du comité de suivi des Avan’Cé climatiques, un atelier sur cette 
thématique a été organisé en septembre 2024. La commune a ensuite déterminé 
des zones prioritaires avec le comité de quartier. Plusieurs aménagements vont être 

installés  : une pergola sur l’esplanade Claude-
Gendron, des arbres remarquables dans le square 
Simon et le parking du 8 Mai désimperméabilisé 
accueillera des plantations. Pour rappel, avec le 
dérèglement climatique, les villes seront de plus 
en plus exposées à des températures dépassant 
les 35 degrés. Pour pallier cette problématique, 
certaines d’entre-elles créent des îlots de fraîcheur. 
Ce terme désigne un espace intérieur ou extérieur, 
naturellement frais ou rafraîchi, conçu ou préservé 
pour offrir une baisse locale des températures en 
cas de forte chaleur ou de canicule. Concrètement, 
ce peut être de la végétation, des jeux d’eau, 
une toile d’ombrage ou certains bâtiments 
publics (bibliothèque, musée) ou privés (centre 
commercial, par exemple).
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Mes 
contacts

Hôtel de Ville  
02 41 79 75 75
Proxim’Cé 
02 41 440 440
Police municipale 
02 41 79 75 73
Le Trait d’Union (CCAS) 
02 41 79 75 72
Maison des associations 
02 41 79 70 67
Accueil Culture 
02 41 79 75 94
Médiathèque 
Antoine de Saint-Éxupéry 
02 41 79 76 00
Complexe sportif 
François-Bernard 
02 41 44 86 90

vie quotidienne

Début des travaux  
sur le parking du 8 mai
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ANIMATIONS 
DE PROXIMITÉ
Le service jeunesse propose chaque 
mercredi de 15h à 17h (sauf vacances 
scolaires) des animations de proximité dans 
les city-stades de la Ville. Ces séances, 
encadrées par des animateurs municipaux, 
sont ouvertes gratuitement à tous.  

BOUGER ENSEMBLE, 
GRANDIR ENSEMBLE !  
UN ATELIER MOTRICITÉ PARENTS 
ENFANTS ( 0/3ANS) 
Venez partager un moment privilégié avec votre enfant dans cet espace  
de motricité spécialement préparé par les équipes du relais petite enfance, 
du multi-accueil les lutins et de la micro-crèche les lutins de Lamounet. 

Cet atelier favorise les 
expériences motrices 
et sensorielles pour un 
moment d’observation et 
de jeux particulier pour 
les tout-petits.

Ce temps d’échange 
convivial permet à chacun 
de bouger, découvrir et 
s’amuser ensemble !

En novembre : mardi 18, 
de 17h30 à 18h15,  
samedi 22 de 9h30 à 
10h15 et de 10h30 à 11h15 
aux ateliers enfantins -  
32 avenue Galliéni.

Atelier gratuit sur 
réservation auprès de: 
animation-petiteenfance 
@ville-lespontsdece.fr
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UN NOUVEAU  
TRANSFORMATEUR RÉNOVÉ  

Comme chaque été, plusieurs jeunes ponts-de-céais ont 
participé à la rénovation d’une installation électrique sur 
le territoire communal. Cette année, c’était au tour d’un 
transformateur installé à l’entrée de l’école André-Malraux  
de connaître une nouvelle jeunesse. Accompagné par le 
service municipal jeunesse et l‘artiste Morgane Bertho du 
studio Manako, 9 jeunes ont passé plusieurs journées à 
peindre une fresque illustrant le vivre ensemble. En retour, 
ils ont pu bénéficier de tickets « troc ton temps » pour 
participer à des activités organisées par le service jeunesse.

Bravo à : Hugo Tortellier, Celestino Soares,  
Antoine Desbrosses, Orceld Fade, Liyana Oumezdi,  
Antonin Aelbrecht, Robin Demangeot, Nyno Allio-Beaumont 
et Noura Manai 

enfance • jeunesse

OUVERT A
TOUS !

OUVERT A
TOUS !

15H/17H15H/17H

GRATUITGRATUIT

DE PROXIMITÉ
DE PROXIMITÉANIMATIONS
ANIMATIONS

SERVICE JEUNESSE

La chesnaie
24 septembre
26 novembre

Le Petit pouillé
1 octobre
3 décembre

Sorges
8 octobre
10 décembre

La Monnaie
5 novembre
17 décembre

la guillebotte
19 novembre

DANS LES CITY-STADES

LE MERCREDI 

entre 13h30 et 15h 

les animateurs viendront 

dans vos quartiers à vélo 
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Plusieurs jeunes ayant participé aux travaux  
au moment de l’inauguration de la fresque
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Lors de la séance  
du 23 septembre,  
le conseil municipal  
a approuvé le 
principe visant  
à solliciter des fonds 
privés (dons, legs  
et assurance-vie) 
pour accroître  
les ressources  
de la commune.

DE QUOI PARLONS-NOUS ? 
Dans un contexte marqué par la baisse continue des 
dotations de l’État et l’incertitude quant à leur évolu-
tion future, les collectivités locales doivent faire face 
à une augmentation constante de leurs charges et de 
leurs responsabilités. On peut citer l’entretien 
et la mise aux normes du patrimoine, les 
services à la population, la transition 
écologique, la sécurité, l’accessibi-
lité, ou encore le développement 
culturel et éducatif. Cette 
pression budgétaire, impose 
aux communes de repenser 
leurs leviers de finance-
ment. C’est dans cette 
dynamique que la Ville 
entend, de manière à la 
fois innovante, rigoureuse 
et respectueuse de l’intérêt 
général, identifier et mobi-
liser de nouvelles sources de 
recettes. Le développement 
des ressources issues de fonds 
privés constitue aujourd’hui une 
piste sérieuse et responsable pour 
compléter les moyens d’action, sans 
alourdir la fiscalité locale. La Ville a donc choisi de 
mettre en place un dispositif, proposé par l’Associa-
tion des maires et présidents d’EPCI du Maine-et-Loire 
(AMF49), permettant aux citoyens de faire un don ou 
de transmettre un legs à la commune.  

À QUI S’ADRESSE CE DISPOSITIF ?  
Si tout citoyen âgé d’au moins 16 ans peut faire un don ou trans-
mettre un legs à sa commune, ce sont souvent des personnes 
plus âgées qui sont sensibilisées à cette façon de participer au 
développement de leur territoire. Peuvent être donnés ou légués 

des bijoux, des œuvres d’art, un bien immobilier (un appar-
tement, une maison, un terrain, etc.), des titres, du 

numéraire. Il n’y a pas de montant minimum. Le 
citoyen peut aussi choisir quel type de projets 

il souhaite financer : par exemple, l’entretien 
d’une église ou la mise en place d’accès 

pour les personnes en situation de han-
dicap. Ce choix donne l’assurance au 
citoyen que son patrimoine sera utilisé 
de manière concrète. 

ET QUEL EST LE MODE  
OPÉRATIONNEL ?

Le don se fait du vivant de la personne 
alors que le legs, énoncé dans un testa-

ment, a lieu après sa mort. Pour réaliser 
l’une ou l’autre de ces opérations, il est néces-

saire de se rapprocher d’un notaire, qui prendra 
en charge toutes les démarches administratives. 

Il est possible de léguer à ses enfants et à sa commune. 
En amont, un échange avec le maire peut permettre de définir 
un montant et une destination. A noter que les dons et legs aux 
communes sont exemptés de droits de succession également 
appelés droits de mutation.

par les communes chaque 
année contre plus d’1 milliard 

pour les associations 
d’utilité publique

100 MILLIONS

DEVENIR 
CITOYEN MÉCÈNE

les échos du Conseil

environ

de dons et legs
reçus
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ADHÉSION À UNE CENTRALE 
D’ACHAT SPÉCIALISÉE DANS  
LE DOMAINE DU NUMÉRIQUE  
ET DES TÉLÉCOMS 

L’achat dans le domaine du numérique étant 
un poste budgétaire significatif, la Ville a 
choisi d’adhérer à la Centrale d’Achat spécia-
lisée dans le domaine du NUmérique et des 
Télécoms (CANUT) afin de bénéficier de tarifs 
préférentiels, de conditions contractuelles 
avantageuses et d’une meilleure gestion des 
achats dans le domaine numérique.

AIDE À L’ACCESSION SOCIALE  
À LA PROPRIÉTÉ
Pour les années 2024 et 2025, la commune 
a fait le choix de renouveler son adhésion au 
dispositif d’aide à l’accession sociale porté par 
Angers Loire Métropole pour les primo-accé-
dants à la propriété d’un bien en résidence 
principale, neuf ou ancien, privé ou public, 
sous conditions de ressources. En 2024, le 
dispositif d’aide à l’accession sociale a permis 
d’accompagner 99 ménages primo-accé-
dants dont 30 dans le parc HLM ancien, pour 
un montant global à l’échelle d’Angers Loire 
Métropole de 242  500 € presque équivalent 
aux 256 500€ de subventions communales 
(10 communes adhérentes en 2024). 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC  
LA MISSION VAL DE LOIRE, ANNE-MARIE FILAIRE  
ET LE DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE
Afin de valoriser le patrimoine du territoire et la création photographique 
contemporaine, le département de Maine-et-Loire, la commune des Ponts-
de-Cé et la Mission Val de Loire ont souhaité mettre en œuvre un projet 
d’exposition dans le cadre de la saison photographique 2025. L’artiste 
photographe Anne-Marie Filaire présente à Rive d’Arts du 11 octobre au 14 
décembre 2025 son exposition « Loire, une expédition photographique ». Il 
s’agit d’une campagne photographique sur la Loire et ses paysages depuis 
les sources jusqu’à l’estuaire. La commune prend en charge les frais de 
scénographie pour un montant maximal de 1 200 € et la mise à disposition 
et l’ouverture au public de la salle d’exposition au sein de Rive d’Arts valo-
risée à hauteur de 3 000 €. 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DES 
BASSINS DES COMMUNES D’ANGERS ET DE 
ROCHEFORT-SUR-LOIRE POUR LA NATATION 
SCOLAIRE
La Ville ne disposant pas de bassin d’apprentissage, elle a signé une 
convention avec les villes d’Angers et de Rochefort-sur-Loire pour la mise 
à disposition de leurs bassins afin de permettre aux enfants scolarisés sur 
son territoire de bénéficier de leçons de natation. La ville d’Angers accueil-
lera 202 élèves des écoles Corbin, Prévert et Malraux. Le montant s’élève à 
125.80 € par séance (123,30 € en 2024-2025), soit un total de 11 951 € pour 95 
séances. La ville de Rochefort-sur-Loire accueillera 104 élèves des écoles 
Renard et Malraux. Le montant forfaitaire pour 10 séances est de 750 € 
(700 € en 2024-2025), soit un total de 3750 € pour 50 séances. Le coût total 
des séances est estimé cette année à 15 701 € (18 527,60 € en 2024-2025).
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MOT DE LA MAJORITÉ
À l’heure où nous écrivons ces lignes, nous disposons encore d’un premier 
ministre mais au rythme de la politique parisienne, il n’est pas sur que nous en 
ayons encore un lorsque vous les lirez. Notre propos n’est pas d’alimenter le 
débat politique qui n’a plus rien de rationnel mais d’en mesurer les conséquences 
au niveau local. Ainsi, pour la seconde année consécutive, nous préparons notre 
prochain budget municipal annuel sans aucune perspective, ni garantie ou 
assurance de la part de l’État. Comme un ménage qui fait ses courses sans savoir 
s’il pourra payer à la caisse.
Sans connaître le montant des dotations, des subventions, des aides éventuelles 
ou des axes prioritaires de l’État, la préparation budgétaire communal s’avère 
hasardeuse. Et pourtant, contrairement à l’État, il nous faut voter un budget à 
l’équilibre dans les semaines à venir afin de poursuivre nos engagements, régler 
nos factures de fluides ou de payer les agents communaux.
En supprimant progressivement le lien fiscal entre les collectivités locales et les 
citoyens, avec comme dernier exemple la suppression de la taxe d’habitation, 
l’État a fait en sorte que ces mêmes collectivités soient de plus en plus 
dépendantes des finances de l’État. Comme une décentralisation à l’envers. 
Nous devons donc vivre avec cette épée de Damoclès au-dessus de nos têtes, à 
fortiori lorsque l’État vacille comme aujourd’hui.
Les collectivités ont besoin de stabilité et de vision. Lorsque nous engageons 
un investissement de plusieurs millions d’euros, nous avons besoin de savoir 
si l’État nous accompagnera vraiment jusqu’au bout. Pour des travaux liés à la 
transition écologique, nous avons besoin d’avoir une vision pluriannuelle pour les 
aides du fond vert par exemple. Une année oui, une année non, ne permet pas aux 
élus locaux d’engager sereinement un programme de travaux qui s’étale souvent 
sur plusieurs années. 
Plus que jamais, il faut clarifier l’organisation entre le pouvoir central et tous les 
territoires. Le service public local reste souvent le dernier lien entre le citoyen 
et l’administration mais nous n’avons pas toujours les moyens financiers ou 
juridiques de le préserver. Nous restons persuadés que l’échelon local, celui 
des mairies ou des intercommunalités, reste le plus pertinent pour la gestion 
des affaires courantes. Il est aussi un territoire ou l’innovation, la souplesse, la 
rapidité des décisions doivent permettre à nos concitoyens de mieux vivre au 
quotidien. 

Les élus.es de la majorité municipale

•	 Jean-Paul PAVILLON
	 Maire
	 Jeudi : 8h30 - 10h.
	 Tous les 15 jours.

•	 Vincent GUIBERT
	 Adjoint à la vie associative,
	 à la citoyenneté et à la culture
	 Vendredi après-midi : sur RDV.

•	 Emilie BOYER
	 Adjointe aux finances  

et au tourisme
	 Mardi : 17h - 18h sur RDV.

•	 Édith CHOUTEAU
	 Adjointe aux solidarités
	 et aux ressources humaines
	 Jeudi après-midi : sur RDV.

•	 Jean-Philippe VIGNER
	 Adjoint à l’aménagement et
	 au développement économique
	 Vendredi : 16h30 - 17h30 sur RDV.

•	 Robert DESŒUVRE
	 Adjoint aux travaux  

et à la transition écologique
	 Jeudi : 10h - 12h sur RDV.

•	 René RAVELEAU
	 Adjoint aux sports et loisirs
	 Mardi : 8h30 - 10h30 sur RDV.

•	 Valérie LIOTON
	 Adjointe à l’éducation,
	 à l’enfance et à la jeunesse
	 Lundi : 10h - 12h sur RDV.

L’ÉLU DE L’OPPOSITION
Un budget pour quoi faire ?
Les gouvernements se succèdent à un rythme de plus 
en plus accéléré afin de mettre en place un budget pour 
2026...
Un budget, bien sûr qu’il en faut un  ! Il devrait se fixer 
l’objectif de reconstruire le système de santé afin que 
les malades n’attendent plus interminablement sur un 
brancard aux urgences et que les délais d’attente pour un 
rendez-vous médical ne dissuadent plus une partie de la 
population de se soigner.
Il devrait prévoir que dans les établissements scolaires, 
les élèves puissent trouver réellement des enseignants 
devant eux toute l’année et étudier dans des classes 
non surchargées. La scolarité devrait être entièrement 
gratuite y compris les cantines.
Il devrait mettre en place un service public du logement 
afin de donner les moyens techniques et financiers aux 
communes de construire massivement, et de stopper 
le développement des bidonvilles, y compris dans notre 
agglomération.
Quant à la dette contractée dans le seul intérêt des 
capitalistes, ce budget leur imposerait de la payer sur 
leurs profits.
Rien de tout cela ne sortira du prochain budget, quel que 
soit le pantin des riches choisi pour le mettre en œuvre. 
Rien à attendre du cirque politicien en cours : la faillite 
de la classe politique est à l’image de celle du système 
capitaliste, décidément en bout de course.
Seul un gouvernement des travailleurs, ayant renversé 
le pouvoir des milliardaires, sera en mesure de diriger 
l’argent public vers la satisfaction des besoins de tous.

Didier Lizé 
élu de la liste « Lutte ouvrière - 

Faire entendre le camp de travailleurs »
Contact : didier.lize@wanadoo.fr

permanences
DU MAIRE ET DE SES ADJOINTS.ES
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ARTHAUD 
DUMOULIN

CHAMPION DE PADEL 
À 20 ans, Arthaud Dumoulin  

est joueur de padel semi- 
professionnel aux Ponts-de-Cé.  
Classé au 40e rang national, il a 

pour objectif de gagner dix places 
de plus d’ici à la fin de l’année. 

Ses parents ont joué au tennis, ses deux grands 
frères également. Il a commencé à pratiquer ce 
sport vers 3  ans et débuté la compétition dès 
9 ans. Cinq ans plus tard, il est arrivé en quart 
de finale de double au Tennis Europe, l’un des 
circuits internationaux les plus prestigieux 
pour les jeunes joueurs de tennis de moins de 16 
ans. C’est à cet âge-là qu’il a découvert le padel 
au Angers Tennis Club avant de rejoindre la Pala 
aux Ponts-de-Cé, centre de loisirs dédié à la 
pratique du padel, cocréé par Olivier Moine, son 
entraîneur à l’époque. « C’est un jeu de réflexe qui 
demande un joli toucher. La prise en main de la 
raquette est simple mais il faut savoir augmen-
ter et ralentir la vitesse de la balle sur un terrain 
plus petit qu’au tennis », explique-t-il. Si, dès 
son plus jeune âge, il avait pour projet de devenir 
joueur de tennis professionnel, il savait que ce n’était 
pas une voie facile. C’est pourquoi il a entrepris des 
études en parallèle de sa pratique sportive. Après avoir 
suivi une première année de médecine, il a opté pour une 

Licence de biologie cellulaire 
moléculaire et physiologie 

à l’université d’Angers. 
Il suit actuellement un 
Master 1 Innovation pour 
les  maladies cardiovas-
culaires, métaboliques et 
respiratoires à l’université 
de Nantes. « Dès que j’ai le 
temps entre les cours, je 
m’entraîne avec un autre 
joueur. J’ai le statut de 

sportif de haut niveau depuis l’année dernière et, actuelle-
ment, je suis considéré comme semi-professionnel. Après 
mon Master, j’ai envie de tenter d’être professionnel  », 
raconte-t-il. Pour ce faire, il envisage de faire une césure 
d’un semestre dans une académie de padel à Bruxelles. 
Il y a un mois, il a participé à sa première compétition de 

padel à l’étranger. « Nous avons sauvé une balle de match 
contre des joueurs du Top 500 mondial. Nous avons perdu 
avec un score très serré contre des joueurs de Top 250 
mondial. C’est une première expérience encourageante », 
se réjouit-il. Outre les compétitions en France, il prévoit 
de participer à plusieurs tournois du circuit professionnel 
international : un en Bulgarie et un en Finlande ou à Dubaï. 
Pour financer ses futurs déplacements, il cherche seul 
des sponsors sur les réseaux sociaux et lors des compé-
titions. Afin de partager sa passion, il a lancé une chaîne 
YouTube. « Je poste une ou deux vidéos par semaine. Je 
montre les entraînements et je commente les matchs 
auxquels je participe », précise-t-il. Arthaud Dumoulin ne 
manque pas d’ambition. Son objectif est d’être au 30e rang 
national d’ici la fin de l’année et d’intégrer le classement 
mondial dans quelques années.  

portrait

« Depuis quelques 
années, le padel  

se développe 
beaucoup 

en France »
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Chaîne Youtube 

https://www.youtube.com/@arthauddumoulin
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DES BÉNÉVOLES  
ASSOCIATIFS HONORÉS
Le forum des associations qui se déroule chaque année le premier 
week-end de septembre donne l’occasion d’honorer plusieurs bénévoles 
associatifs qui s’investissent pour une association locale. 
Trois d’entre eux ont ainsi reçu de la part des élus municipaux la médaille 
de la Ville le 6 septembre dernier. Christine Lelièvre de l’association 
« La fontaine aux ânes », Gérard Deniau de l’UNC (Union Nationale des 
Combattants) et Jacqueline Bréchet présidente de l’association de 
quartier « Les rives de l’Authion ».

zoomSUR ...

CONCERT SOLIDAIRE  
AU PROFIT D’APF FRANCE HANDICAP
Le chœur d’hommes « Voix du Large » vous invite à un concert exceptionnel 
« Chants de la mer et d’ailleurs » le samedi 15 novembre à 15h à l’église Saint-
Aubin.
Venez partager un moment musical unique et soutenir APF France handicap, 
une association engagée depuis plus de 90 ans pour défendre les droits, 
accompagner et favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap et 
de leurs familles.

Tarifs : 10 € (adultes) - Gratuit pour les enfants - de 12 ans.

DISSOLUTION
L’association «Port des Noues, ça déborde» informe 
les associations ponts-de-céaises et les habitants 
des Ponts-de-Cé, en particulier ceux du quartier 
de l’Île de sa dissolution. Après 18 ans d’activités, 
l’association a constaté que les principaux sujets 
de travaux engagés avec la mairie ont été traités 
avec succès. Seuls quelques problèmes courants 
subsistent, qui pourront être suivis par le conseil de 
quartier. Un document récapitulatif des activités de 
l’association, intitulé « expérience citoyenne », a été 
édité à l’occasion de la dissolution, si vous souhaitez 
un exemplaire vous pouvez appeler le 02 41 44 24 30.

MUSIQUE  
AU QUOTIDIEN
« Musique au quotidien » propose toute l’année des ateliers 
d’éveil à la musique en relation avec la voix et le rythme  
(à partir de trois ans).
Musique au Quotidien propose également avec un support 
audio des cours de guitare ouverts à tous.
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Blog : http://www.musiqueauquotidien.blogspot.com 
Contact : 06 15 83 92 06

Réservations : 02 41 34 81 34  
dd.49@apf.asso.fr  
helloasso.com/associations/apf-france-handicap-49/evenements
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LA FONTAINE AUX ÂNES :  
UNE MÉDIATION ET DES LOISIRS ADAPTÉS POUR TOUS

Grâce aux interactions avec les ânes, 
l’association propose plaisir, bien être, 

stimulation des souvenirs, dépassement 
de soi, restauration de la confiance en soi, 
l’estime de soi… L’âne inspire confiance, il 

est calme et très sensible et ressent nos 
émotions. 

Petits et grands, accrochez-vous à lui, il vous 
emmène dans son monde silencieux, il vous 
donne le courage d’avancer et de continuer. 

Petits et grands, avec ou sans fragilité, avec 
ou sans handicap, venez côtoyer les ânes à 
travers des activités adaptées à chacun en 

toute bienveillance.Venez nous retrouver en 
pleine nature dans un endroit calme et propice 

à l’accueil de public, un espace adapté pour 
prendre contact librement avec eux. L’espace 

permet de brosser les ânes, les câliner, en 
prendre soin ou les observer tout simplement. 

L’association propose un parcours de 
maniabilité ainsi que des balades sur des 

sentiers en toute sécurité.

CONTACT
06 76 68 81 11 
https://la-fontaine-aux-anes.fr

LA TROUPE DU COMITÉ  
SAINT-MAURILLE  
REVIENT SUR SCÈNE 
« Ma belle-mère a gagné au loto » de Alexis 
Bondis sera la prochaine pièce jouée par la 
troupe amateure ponts-de-céaise. Francine, 
femme très autoritaire, dirige son mari Jean, 
d’une main de fer. Quand ils se retrouvent 
chassés de leur domicile par une subite montée 
des eaux, c’est tout naturellement que Francine 
décide d’aller s’installer dans leur maison en 
location, sans se préoccuper du consentement 
de ses locataires. Ces derniers, de leur côté, 
vivent tout autrement !

Un pièce tout public.
Adultes : 10 €, enfant - de 12 ans : 3 €

Au Théâtre des Dames :  
en janvier les vendredis 16 et 23 (20h30), samedi 
17 et 24 (20h30) et les dimanches 18 et 25 (15h).

Salle Emstal :  
le samedi 31 Janvier (20h30)  
et le dimanche 1er février (15h)

Réservations 
à partir du 1er décembre du lundi au vendredi :  

07 66 77 26 49 
comite.saintmaurille@gmail.com
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La joyeuse troupe du comité Saint-Maurille




